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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, major föderal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du gönie.

N° 23. Lausanne, Ie 7 Decembre 1867. XIIe Annie.

SOMMAIRE. — Modifications ä l'habillement et ä l'equipement de
l'armee föderale. — Question de l'habillement. — Otto Reinert f.
— Affaires d'Italie. — Circulaire de la Societe d'etat-major.

MODIFICATIONS A L'HARILLEMENT ET A L'EQUIPEMENT
DE L'ARMEE FEDERALE.

Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale suisse, en
date du 20 novembre 1867. ¦¦¦¦ ———«-——•

I.

Tit. Les lois sur Thabillement et Tequipement de l'armöe federale
nöcessitent plusieurs modifications et complömenls. II a öle reconnu
d'une maniere evidente que sous le rapport de la simplicite et de

l'utilite, la loi du 21 decembre 1860 avait etö un progres notable,
et quoique Tintroduetion de cette loi ait ete Tobjet d'une forte
Opposition, personne ne voudrait aujourd'hui revenir ä l'ötat de choses

precedent. Nous en concluons dös lors que Ton ne doit pas trop
tenir compte des arguments tires exclusivement de l'habitude et de
l'uniformite exterieure et qu'une satisfaction rationnelle des besoins
röels doit elre la seule regle ä suivre sur ce lerrain. L'armement
avec des fusils se chargeant par la culasse est un nouveau facleur ä

ajouter ä cette consideration. Pour qu'il oblienne son plein effet, il
faul que le soldat puisse se servir de son fusil avec la plus grande
facilitö et liberte possible, et que Thabillement et Tequipement ne
Ten empechent pas. On doit surtout considerer que les approvisionnements

de munitions seront beaucoup plus grands ä l'avenir qu'ils
ne Tont ötö jusqu'ä present, et que Taugmenlation en poids doit etre
balancee d'une autre maniere, si Ton ne veut pas que le poids tolal



— 530 —

ne mette les forces de Thomme ä un tel point de contribution qu'il
ne lui en reste plus pour les besoins du combat.

Les chiffres suivants demonlrent surabondammenl combien ce point
est important. Le poids de Thabillement, de Tarmement et de Tequi-
pemenl d'un soldat d'infanterie, d'apres le reglement actuel, est le
suivani:

a) Habillement liv. 14 loths 1

b) Armement (sans cartouches) »11 » 12

c) Equipement, sac garni, gamelle, sac ä pain
et flacon de campagne »12 » 10

d) Ustensiles de campagne (marmites, haches,
etc.) en moyenne » 3» —

liv. 40, loths 23
Si le soldat est encore chargö de sa part de la tente-abri, le poids

total est portö par lä ä 43 liv. 23 lolhs.
Si on y ajoute encore 100 cartouches de 30 grammes, cela fail un

poids de 6 liv., ou en tout de 49 liv. 23 loths.
Dans de semblables condilions, il serait superflu de faire remarquer

que la diminution de la charge est un ordre commande par la
necessite; chaque allegemenl de 30 grammes permettra de donner
au soldat une cartouche de plus.

Nous faisons suivre ces observations des propositions suivantes :

a. Coiffure.

La coiffure est incontestablement une des parties les plus importantes

de Thabillement mililaire. Plus celle-ci est legere, mieux eile

repond ä son but, suppose toutefois qu'elle offre l'abri voulu contre
les inlempöries atmospheriques. Dans les dernieres grandes guerres,
nous voyons que les armees laissent, par ordre, ä la maison leur
schako et leur casque ou s'en debarrassent lout simplement pendant
la campagne pour les remplacer par la casquette. C'est pourquoi il
sera bon que dans ce sens nous fassions aussi le dernier pas vers la

simplicite pratique en rernplacant le kepi par une legere casquette
pareille ä la casquette des officiers. L'experience a suffisamment

prouvö que cette casquette protege tout ä fait autant que le kepi; en

meme temps, il faut aussi prendre en consideration qu'elle coüte
moitie moins, ce qui fait disparaitre loute. objection sur sa moindre
duröe.

Cette casquetle remplacerait le kepi pour Tinfanterie et pour la
cavalerie le casque qui, de plus en plus, est regarde comme une

parlie d'habillement peu pratique et lourde.



— 531 —

En revanche, les carabiniers el le gönie conserveraienl le chapeau,

qui a etö trouve lies pralique jusqu'ici. Quant au fait que, pour ces

armes, il gene jusqu'ä un cerlain point le tir ä rangs serres, il n'y a

pas lieu de le prendre en consideration.
Dans Telat-major, la casquetle remplacera le chapeau actuel qui,

par son peu de beaute et son incommoditö, n'a point son pareil
parmi tous les effets d'equipement.

b. Tunique.

La tunique introduile par la loi de 1860 a ötö reconnue trös bonne,
et pour cela est devenue un habillement generalement aime. Elle va

bien, protege le bas-ventre et a, en outre, le grand avantage que,
par suite de sa coupe large, eile tient compte du developpement du

corps. II n'y a pas une seule raison qui s'oppose ä faire partieiper de

ces avantages les armes qui portent encore actuellement l'habit d'u-
niforme etroil et par lä meme incommode.

Pour la lunique de Tetat-major, nous vous proposons un changement

de la couleur. La raison n'en est pas Ia question de goüt, mais
le fait lui-meme. Les commandants de brigade et de division, ainsi

que des autres corps, sont des officiers de Iroupe. II est donc convenable

qu'ils portent le meme uniforme que les officiers qui leur sont
subordonnes — comme cela est generalement le cas dans les aulres

pays. — Un tel signe exterieur que Ton appartient ä un meme
ensemble a aussi sa valeur morale. A cela vient se joindre le fait que,
par cette uniformile, le passage de la troupe dans Tötat-major et vice-

versa, se trouve facilitö, ce qui offre des avantages non seulement

peeuniaires, mais aussi tres grands au point de vue militaire.

c. Pantalons.

Le changement prineipal que nous proposons esl qu'il ne soit prescrit

pour toutes les armes qu'une paire de pantalons, mais, en revanche,

on laissera les cantons libres d'en introduire une seconde paire
pour le service d'instruction. Les experiences de la guerre d'Amerique

et de la derniere guerre allemande ont prouvö qu'il y a peu
d'avantages ä prendre avec soi de doubles vetements. Tant que le
soldat, pendant une campagne, trouve encore ä se loger, il peut fort
bien faire avec une seule paire de pantalons, mais s'il est expose
en plein air, au mauvais temps, une seconde paire ne lui sert k
rien. Comme dans nos campagnes defensives, nous serons toujours ä

proximitö des magasins, il vaut, en tout cas, mieux laisser les appro-
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visionnements d'habillemenls dans ces derniers que d'en surcharger
Thomme. En supprimanlla seconde paire, on n'allöge pas seulement
Ie poids, mais on gagne aussi de la place, ce qui, avec la reduction
des effets de propretö, permellra aussi de reduire les dimensions du

sac.

d. Signes distinctifs.

La distinclion des armes ne donne pas lieu ä des difficultes
particulieres mais bien celle des grades et specialement la question des

öpauleltes d'officiers.
L'opinion, il est vrai, se repand de plus en plus que celles-ci sont

un signe distinctif eher, incommode et dangereux. Elles empechent
Tofficier de porler le manteau, de se coucher, ele., el Ten fönt une
cible pour Tennemi. C'esl la raison pour laquelle d'aulres Etals ont
egalement supprime les epaulettes ou ne s'en servent au moins que
pour les parades et les buts de campagne inconnus chez nous. II n'y
a donc qu'une voix pour en reconnailre Tincommodilö, mais comment
les remplacer? Toutefois, ce remplacement semble pouvoir elre
facilement trouve. D'apres la proposition conlenue au projet de loi
annexe au present message, chaque officier porlera ä la casquette les

signes distinctifs actuels, completement justiiies par Tusage qui en a

ötö fait jusqu'ä present. Si Ton trouve que d'autres signes sont encore
necessaires, ce qui serait d'ailleurs difficile ä comprendre, que Ton

introduise alors les patlelettes qui ont ele reconnues pratiques dans

la guerre d'Amerique, el qui ont ete imitees par les Prussiens. Ces

patlelettes offrent tous les avantages de l'epaulette sans en avoir les

desagröments, et donnent aussi bien la meme satisfaction ä l'ceil qui
reclame un tel ornement.

e. En ce qui concerne les autres points, tels que suppression du

sabre-briquet, introduction du sabre-poignard et modification de la
giberne de cavalerie, il n'est pas necessaire de les motiver plus specia-
Jernent.

II.

A teneur de Tart. 19, litt, b de la Constitution federale, la

Confederation peut egalement disposer de la landwehr dans les temps de

danger. La meme disposition se retrouve ä Tart. 7, litt, q de

Torganisation mililaire, laquelle fixe, en outre, aux articles 10, 40,
42 et 66 ce qui suit :

« Art. 10. La landwehr se compose des hommes qui sortent de la

reserve föderale.
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« Les hommes reslent dans la landwehr jusqu'ä ce qu'ils aient
atteint leur 44c annee revolue.

(i Art. 40. La landwehr doil etre armee de fusils au calibre
föderal.

« Art. 42. Les canlons fixenl les dispositions nöcessaires quant ä

Thabillement militaire et Tequipement de la landwehr.
« Art. 66. La landwehr sera reunie chaque annöe pendant un jour,

au moins, pour etre inspectöe et exercee. »

En dehors de ces prescriptions, il n'exisle aucune autre disposition

legislative sur la landwehr.
A la date du 5 juillet 1860, la Conseil fedöral a rendu, en execution

de la loi, une ordonnance contenant une serie de prescriptions
sur Torganisation, Tarmement, Thabillement el Tequipement de la

landwehr, laquelle a etö complctee par une ordonnance du 8 juin
1866 sur le numerotage des unites tactiques de la landwehr.

II n'y a pas lieu ici de parier de Torganisation et de Tarmement.
Ce dernier est determine par la loi, el des dispositions essentielles

concernant la premiere trouveront place dans une loi qui sera
soumise ä l'Assemblee föderale dans une de ses prochaines sessions. Le

present projet de loi ne concerne que Thabillement de la landwehr.
Dans la regle, les hommes qui passenl dans la landwehr conservent

Thabillement et Töquipement qu'ils avaient dans Ia reserve; dans

quelques cantons, d'autres dispositions ont ölö prises louchant
Thabillement. Generalement Thabillement est dans un etat assez satisfaisant;

en revanche, il y a dans la plupart des cantons d'imporlantes
lacunes dans les approvisionnements de capoles, comme le prouvent
les chiffres suivants: Teffeclif total de la landwehr etait au 1er janvier
1867, en troupes ä pied et ä cheval, de 66,955 hommes, tandis qu'en
octobre, meme annee, il n'y avait en tout pour ces hommes que
41,296 capoles; par consequent un tiers de tout Teffeclif se trouve
sans cet habit indispensable pour chaque campagne. Le Conseil
föderal a cherche ä remedier ä cel inconvenient par des circulaires rei-
lörees; quelques canlons ont aussi fait des efforts dans ce sens, mais

d'autres n'ont pas tenu compte de Tinvitation ou ont donnö ä

comprendre qu'ä ce sujet Tautorile federale n'etait pas compötente.
Dans ces circonstances, le Conseil federal croit qu'il est de son

devoir de reclamer de l'Assemblee föderale des mesures legislatives; il
ne peut assumer plus longtemps la responsabilite de savoir une partie
aussi importante de notre force armee sans Thabillemenl le plus
nöcessaire. Nous n'avons nullemenl Tintenlion de vouloir dans ce sens

amener ä une uniformile complete de la landwehr avec les autres

parties de Tarmee fedörale. 11 suffit completement que la landwehr
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soit munie d'une coiffure el d'un habillement uniformes, et surtout
d'une capole; Töquipement personnel est abandonnö aux cantons; en

revanche, il est exige pour les corps le meme equipement que celui
de Tarmee föderale.

Berne, le 20 novembre 1867.
Au nom du Conseil federal suisse :

Le Vice-President,
Dr J. DUBS.

Le Chancelier de la Confödöration,
Schiess.

I.

Projet de loi concernant quelques modifications ä apporter ä l'habille¬
ment et ä l'equipement de l'armöe federale.

L'Assemblee federale de Ia Confederalion suisse,
Vu un message du Conseil föderal, du 20 novembre 1867, modifiant

et complötant partiellement les döcrets actuels sur Thabillement
et Tequipement de Tarmee föderale;

ARRETE :

Art. 1er. Le köpi, le casque et le chapeau d'ölat-major sont

supprimes et remplacös comme seule coiffure par la casquette. La forme

sera celle des casquettes actuelles d'ofiiciers et la couleur celle de

l'uniforme.
Art. 2. La tunique sera egalement introduite pour Tartillerie et Ia

cavalerie en remplacement du frac. La couleur de la lunique de

l'ötal-major est la möme que celle de Tinfanterie. La veste ä manches

est supprimee pour le service actif et sera remplacee pour la cavalerie

et le train par un sarreau d'ecurie.
Art. 3. II ne sera prescrit qu'une paire de pantalons pour la troupe.

L'etoffe doit elre en laine, la couleur gris de fer pour Telat-major,
Tartillerie et la cavalerie, et gris-bleu pour les autres armes. Les
cantons sont libres de pourvoir la Iroupe d'une seconde paire de pantalons

pour le service d'instruction. L'ötoffe et la couleur sont laissees k

leur choix.
Art. 4. La double chaussure ne sera prescrile que pour le service

aclif. Les cantons sont libres de pourvoir les hommes d'une seconde

paire de guetres en coulil.
Art. 5. Les öpauletles, conlre-epauleltes, echarpes et suödoises

seront remplacöes par des signes distinctifs plus simples.
Art. 6. Le sabre-briquel est supprime pour lous les hommes armes
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du fusil. 11 sera remplace par le sabre-poignard pour Ies charges et

grades des Iroupes ä pied ne porlant pas le fusil, les officiers exceptes.
Toule la troupe ä cheval porte le sabre de cavalerie.

Art. 7. La giberne de la troupe ä cheval sera portee au
ceinturon.

Art. 8. Les modifications prescrites par la presente loi ne s'appli-
quent qu'aux nouvelles acquisitions.

Les effets d'habillement, d'armement et d'equipement actuels seront
lolöres aussi longtemps qu'ils seront encore en etat de servir.

Les cantons sont autorises ä magasiner les effets dont on peul se

passer pour le service d'instruction, tels, par exemple, que le sac
ä pain, etc., et ä ne les tenir en röserve que pour les cas serieux.

Art. 9. Le Conseil federal est chargö de prendre les dispositions
röglementaires nöcessaires en execulion de la presente loi.

II.

Projet de loi concernant l'habillement et l'equipement de la landwehr.

L'Assemblee federale de la Confederation suisse,
Vu un message du Conseil federal du 20 novembre 1867, en

modification de Tart. 42 de la loi sur Torganisation militaire du 8 mai

1850;
ARRETE :

Art. 1er. Les dispositions relatives ä Thabillement et ä Töquipement

de la landwehr sont abandonnees aux canlons.
Ils sont, toutefois, tenus de pourvoir la troupe d'une coiffure et

d'un habillement militaire uniformes, ainsi que d'une capote et d'un
sac ou waidsac.

L'equipement des corps est le möme que celui de Tarmee föderale.

Les ustensiles de cuisine seront repartis aux corps de la landwehr
dans les memes proportions qu'aux troupes de Tarmee föderale.

Art. 2. Le Conseil federal est charge de l'exöcution de la prösente
loi.

QUESTION DE L'HABILLEMENT.

La malencontreuse idee, surgie dans les parages de la commission
dite des economies, de bouleverser de nouveau Thabillement de
l'armöe federale, ä la poursuite des modes d'armöes etrangeres, el qui
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